
                                    
 

  Compte rendu de la réunion de Macugnaga 2002  
    
 
 
 
Samedi 4 mai, dans la salle du KONGRESSHAUS de Macugnaga, sur initiative de la municipalité de 
Macugnaga et de la Fondation Enrico Monti, avec le patronage de la région du Piémont, de la 
province de Verbano-Cusio-Ossola et de la communauté de montagne Monte Rosa ont eu lieu les 
« ETATS GENERAUX WALSER », avec l’adhésion des communautés Walser de Suisse, Italie, 
Autriche, Liechtenstein et France. 
 
L’assemblée a discuté en détail sur les projets de la candidature des Alpes Walser d’un site protégé 
par l’Unesco comme « patrimoine mondial de l’humanité », de l’institution du « KURATORIUM 
WALSER », et de proclamer l’année 2003  « année Walser » en raison du 750° anniversaire du 
premier document de l’histoire des walser. 
 
Mr Teresio Valsesia, maire de Macugnaga porte les salutations des habitants ensuite MrTiziano 
Jacchini, adjoint au tourisme de la province de Verbano-Cusio-Ossola, prend la présidence de 
l’assemblée, et va informer des salutations parvenues de la part du président de la province V.C.O. et 
de l’adjoint régional Mr Ettore Racchelli. 
 
Mr Enrico Rizzi, président de la fondation Enrico Monti commence sa narration introductive, avec de 
amples détails historiques du long parcours de la moitié du 20ème siècle à nos jours, qui a amené les 
communautés walser répandus sur six pays d’Europe à retrouver une identité culturelle commune et 
dans les années plus proches, en Italie être reconnus comme « minorité linguistique- historique », 
situation qui a donné fin à plus d’un siècle d’isolement et d’ostracisme . 
Mr Rizzi  expose la thèse générale du projet  « KURATORIUM WALSER » soulignant l’exigence 
que sa réalisation puisse arriver avec la contribution totale des communautés ; enfin il va expliquer 
les droits historiques qui amènent à la célébration pendant l’année 2003 de la 750ème année d’histoire 
walser. 
 
Mme Anna Maria Poletti, de l’Université de Turin, chargée officielle de la région du Piémont, région 
qui est chef des régions de l’arc alpin intéressées au projet, développe la relation sur l’intérêt de la 
candidature du territoire walser parmi les sites sous protection de l’UNESCO. Elle démontre la 
double évidence de la vaillance naturaliste et culturelle de la région alpine habitée par les walser, ce 
qui renforce sa candidature entre les autres sites repérés, mettant en évidence les particularités dignes 
de valorisation et de sauvegarde comme « patrimoine mondial de l’humanité ». 
 
Mr Joseph Mutter, président de la « internationale Vereinigung für Walsertum » donne l’adhésion 
aux trois projets en discussion . Il va rappeler les initiatives déjà prises pour encourager des projets 
Interreg concernant particulièrement les musées. Il donne la parole à Mr Rudolf Bucher et à Mr 
Volmar Schmid qui vont approfondir la situation sur les aspects concernant les projets Interreg. 
 
Mr Walter Zanetta, député au Parlement Italien et Vice président du Groupe parlementaire Amis de 
la montagne, va déclarer sa disponibilité à se faire le porte- parole et à soutenir au rang national les 
initiatives de sauvegarde en discussion. 
 
Mr Marco Cicchelli, de l’assessorat à la Montagne de la Région du Piémont va donner les salutations 
de Mr Roberto Vaglio et, en assurant le soutien de son assessorat, donne des indications spécifiques 



sur les règles de la candidature à l’UNESCO, et principalement sur la programmation des 
financements européens, « INTERREG 3B et espace alpin ». 
 
Mr Gian franco Rainelli, président de la communauté de montagne Monte Rosa, va indiquer 
l’important rôle de la culture Walser, peuple qui va unir les divers versants des montagnes et aussi de 
défendre l’ancienne langue, et il peut assurer l’adhésion de la communauté de montagne aux projets 
qui sont en discussion. 
 
Mr Teresio Valsesia, maire de Macugnaga, propose à l’assemblée qui va l’approuver à l’unanimité 
une motion pour soutenir l’initiative des municipalités walser de la province V.C.O. concernant 
l’obtention de la part du ministère de l’Instruction Publique du soutien aux projets de recherche et de 
pouvoir enseigner la langue walser dans les écoles locales. (annexe A) 
 
Mr Luciano Caveri, président du comité italien « 2002 année internationale des montagnes », avec un 
message enregistré du Parlement européen de Strasbourg, souligne l’importance de la loi approuvée 
par l’Italie sur la sauvegarde des minorités linguistiques et historiques et il considère la réunion 
d’aujourd’hui des Walser comme un moment significatif de l’année que l’ONU a dédié aux 
montagnes, rappelant les finalités, affirmant autant que les walser ont un rôle spécial dans l’année des 
montagnes, pas seulement comme minorité linguistique mais surtout comme habitants de la 
montagne par excellence. 
 
Mr Vittorio de la Pierre, du Walser Kulturzentrum de Gressoney, va donner le salut de la vallée 
d’Aoste et des associations walser italiennes soulignant la nécessité de continuer l’unité de tous, afin 
que les projets en discussion puissent arriver à bonne fin et donnant une indication sur deux thèmes 
prioritaires : la langue et les musées. 
 
Mr Rolando Balestroni, président du Walsergemeinschaft Kampel, propose une coordination entre les 
communautés italiennes. 
 
Mrs Aldo Comé, maire de Gressoney –la-Trinité, Roberto Pedretti, maire de Rima, Heinrich Wolf du 
Walser Kulturzentrum de Gressoney soulignent la nécessité de collaborer pour défendre la culture et 
la langue walser. 
 
Mr Arturo Lincio, adjoint à la montagne de la Province du V.C.O. confirme la solidarité de la 
Province et le soutien aux initiatives proposées. 
 
Mr Luigi Zanzi, membre du comité scientifique de l’Année Internationale  des Montagnes en 
conclusion de la réunion revendiquant l’exigence de la concertation des montagnards sur n’importe 
quel projet ou politique de sauvegarde pour tous les sujets  concernant leur minorité historique.Il 
éclaircit le rôle emblématique des walser, hommes de la haute montagne, et il trouve significatif 
l’exemple que le rendez-vous d’aujourd’hui représente l’excellence de toutes les communautés 
réunies dans «  les états généraux walser » ; il va juger scientifiquement réelle la définition des  
« ALPES WALSER » où la population walser habite depuis des siècles, et il va s’associer au nom du 
comité scientifique de l’année des montagnes sur tous les projets en discussion.  
 
Le président de l’assemblée, Tiziano Jacchini, porte à la votation la motion finale, qui reçoit 
l’approbation à l’unanimité. (Annexe B) 
 
 
 



Annexe A 
 
Les représentants des communautés walser de Suisse, Italie, Autriche, Liechtenstein et France réunis 
à Macugnaga le 4 mai 2002 à l’occasion des « Etats généraux de Walser » 
                                                 Reconfirment 
 la nécessité d’encourager entre les jeunes gens la recherche et la sauvegarde de leurs racines 
culturelles et linguistiques, considèrent la conservation du patrimoine en juste complément des 
programmes scolaires nationaux. 
                                                 Ils font propres  
Les délibérations prises par les municipalités de Baceno, Premia, Formazza, Macugnaga, Onnavasso 
et Valstrona. 
                                                 Ils appuyent 
L’appel de fond selon ce qui a été prévu pour les autres minorités linguistiques. 
 
 
 
 
Annexe B  
 
Les représentants des communautés walser de Suisse, Italie, Autriche, liechtenstein et France, réunis 
à Macugnaga le 4 mai 2002  
                                                 Demandent 
 aux autorités compétentes de proclamer 2003 « Année des Walser »  en raison du 750ème 
anniversaire du 1er document de l’histoire walser. 
                                                 Ils s’engagent 
à favoriser d’une manière concrète le « KURATORIUM WALSER » afin d’avoir matériellement et 
en autonomie un réseau d’information entre toutes les communautés walser et leur patrimoine 
historique et culturel. 
                                                 Ils s’engagent de plus 
A étudier des initiatives convenables et favorables pour obtenir la reconnaissance des « ALPES 
WALSER » entre les sites protégés par l’UNESCO comme patrimoine mondial de l’humanité. 


